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Coordonnées du PROPRIÉTAIRE 

Nom  

Adresse  

Téléphone  

Courriel  
 

Coordonnées du DEMANDEUR (si différent du propriétaire) 

Nom  

Adresse  

Téléphone  

Courriel  
 

Identification de l’EXÉCUTANT DES TRAVAUX 

Nom de l’entrepreneur  

Adresse de l’entrepreneur  

Téléphone  No de licence RBQ  

Courriel  
 

Informations complémentaires 

Adresse des travaux :  

Type de bâtiment :  

Motif de la démolition :  

S’agit-il d’une démolition partielle ou totale du bâtiment :  Partielle Totale 

Quel est le pourcentage (ou superficie) du bâtiment concerné par la démolition :  

Méthode de démolition :  

Endroit où vous disposerez des débris de construction :  
  

 

Début des travaux :   Fin des travaux :  

Coût estimé des travaux : $  
  

 

L’immeuble contient-il des logements : Oui  Non  

Les locataires ont-ils été avisés de la démolition  

par courrier recommandé ? 
Oui  Non  

Avez-vous prévu des conditions particulières  

pour reloger vos locataires ? 
Oui  Non  

    Si oui, lesquelles :  
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Documents requis 

 Formulaire de Demande de certificat d’autorisation de démolition d’immeuble  

 Formulaire de procuration, si le demandeur est différent du propriétaire 

 Photo en couleur de chacune des élévations de l’immeuble 

 Photos en couleur de l’intérieur de l’immeuble 

 Estimation détaillée des coûts de restauration de l’immeuble 

 Copie de l’avis transmis par courrier recommandé aux locataires de la demande de démolition 

 Dans le cas d’un immeuble patrimonial, copie de l’étude patrimoniale réalisée par un expert 

 
Un projet détaillé de remplacement conforme à la règlementation en vigueur pourrait être 

exigé. Informez-vous au Service d’urbanisme. 
 

Bâtiment non soumis au Règlement de démolition  

(un Certificat d’autorisation est tout de même requis) 

Démolition d’un bâtiment accessoire au sens du Règlement de zonage en vigueur. 

Démolition d’un bâtiment principal qui n’est pas un immeuble patrimonial et qui a été détruit à plus 

de 50 % de sa valeur ou de sa superficie suite à un sinistre. 

Démolition partielle d’un immeuble représentant 15 % et moins de sa superficie au sol. 

Démolition ordonnée par la Cour supérieure. 

 

 

Pour connaitre les immeubles patrimoniaux de la municipalité, veuillez contacter le Service d’urbanisme. 

D’autres documents peuvent être requis, selon le cas. 

 

 

MISE EN GARDE : Il est interdit d’entreprendre des travaux de démolition avant l’obtention du 

Permis ou du Certificat d’autorisation. Le délai pour l’obtention du Permis ou 

du Certificat d’autorisation est variable vu la nature de la procédure.  

 

 

 

 

 

_____________________________________ ____________________________ 
Signature du requérant     Date 

 

À compléter  

par l’officier municipal 

 

 

Date de réception 
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